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2025 fut une année forte en engagements 
pour le Fonds SEA.
Le lancement de l’appel à projets « soutien aux filières 
chanvre » confirme notre volonté de soutenir 
des initiatives ancrées dans leurs territoires, impliquant 
toutes les phases d’une filière et œuvrant pour 
le développement d’un dynamisme économique 
et durable, respectant chacune et chacun, la qualité de vie, 
et l'environnement.
Rester à l’écoute des besoins des porteurs de projets 
est au cœur de notre démarche et oriente nos axes 
d’intervention. Soutenir, accompagner et être présent 
pour aider à renforcer les modèles et poursuivre 
le développement : ce sont les objectifs visés 
par les financements complémentaires alloués aux structures 
de l’insertion que nous avions accompagnées en 2022 
sur le thème de l'économie circulaire.
Enfin, faisant le constat de la richesse des projets réalisés 
au cours de ces 5 premières années, nous avons fait le choix 
de poursuivre les engagements du fonds SEA au-delà de 2026. 
Cette ambition structure ainsi notre feuille de route pour 
l'année à venir : accompagner nos porteurs de projets pour 
finaliser leurs actions, définir nos futurs champs d’intervention 
et construire notre programme, le cas échéant avec de nouveaux 
partenaires.
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Mission et périmètre
Créé en 2021 par LISEA 
(concessionnaire de la LGV SEA - 
Sud Europe Atlantique) et MESEA 
(mainteneur), le Fonds SEA soutient 
des projets liés aux enjeux de 
transition écologique et solidaire, 
avec une priorité aux secteurs de 
l’agriculture et du bâtiment. 
L’action du Fonds traduit 
l’engagement que prennent, sur le 
long terme, LISEA et MESEA auprès 
des acteurs des territoires traversés 
par la LGV SEA*. Les projets 
soutenus contribuent à :

- la préservation de la biodiversité ;

- la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre ;

- l’insertion sociale et 
professionnelle. 
*Charente, Charente-Maritime, Gironde, 
Indre-et-Loire, Deux-Sèvres, Vienne.

Un soutien aux acteurs des territoires 
pour accompagner la transition 
écologique de l'agriculture 
et du bâtiment
Depuis 2021, le Fonds SEA a lancé des appels à 
projets portant sur la transition agroécologique, 
sur l’insertion professionnelle et le bâtiment 
durable. Ces appels ont pour objectifs de 
soutenir une agriculture locale et durable, 
de favoriser la conception de projets de 
construction ou de réhabilitation durables 
via la démarche BDNA (Bâtiments Durables 
Nouvelle-Aquitaine), ainsi que de développer les 
projets liés à l’économie circulaire et le réemploi 
des matériaux portés par des structures 
de l’insertion par l’activité économique (SIAE).

En 2025, le Fonds SEA mise sur le chanvre, 
culture aux vertus agronomiques 
et environnementales : il contribue 
à l’amélioration de la qualité de l’eau, constitue 
un matériau biosourcé reconnu pour 
ses performances isolantes dans la construction 
et offre une graine appréciée pour ses qualités 
nutritionnelles et ses nombreuses possibilités 
de transformation.

En parallèle, le Fonds muscle la boucle 
du réemploi : une enveloppe complémentaire 
dédiée aux SIAE vient soutenir les filières 
de dépose soignée, de réemploi 
et de valorisation des matériaux.

Le Fonds SEA pour la transition des territoires

INDRE-ET-LOIRE

VIENNE

DEUX-SÈVRES

CHARENTE-
MARITIME

CHARENTE

GIRONDE

74  PROJETS SOUTENUS PAR LE FONDS SEA DEPUIS 2021

Agriculture
Projets lauréats (2021 et 2023) "Soutenir l’agriculture locale et durable"

Insertion et économie circulaire
Projets lauréats (2022) "Soutenir les SIAE dans le développement 
de l’économie circulaire et réemploi des matériaux du bâtiment"

Bâtiment BDNA
Projets lauréats "Bâtiments Durables Nouvelle-Aquitaine" (BDNA)

Projets partenaires
Partenariats portant sur la recherche, les solidarités sur les territoires
ou encore la formation et la montée en compétence

Projets chanvre
Projets lauréats (2025) « Soutien aux filières locales chanvre »
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Activité Impact depuis 2021*

alloués au financement des projets
2,65 millions €

déjà versé aux porteurs de projets dans le cadre
de conventions de partenariat pluriannuelles 

Plus de 1,7 million €

projets soutenus
74

640 000 €
engagés pour les filières locales chanvre, l'insertion, 

l'économie circulaire et les constructions durables

alloués à des actions visant le renforcement des modèles
des structures d'insertion par l'activité économique

732 570 €

alloués
1 009 146 €

projets en lien 
avec l’insertion

18
personnes 

aidées en parcours d'insertion

235

Structuration des filières locales et vente
en circuit court

*Données réelles ou prévisionnelles des projets.

ACTIVITÉ 2025

DEPUIS 2021

28
projets

BUDGET TOTAL DU FONDS SEA

3,5 millions €
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Marion Baudin
Responsable Sud Ouest et Outre mer
Fondation VINCI pour la Cité

Caroline Demilecamps
Responsable de l’observatoire environnemental
LISEA

Tehamana Galliano 
Chargé de mission transition écologique
INAE

Antoine Goubin 
Chef du service Agro-environnement 
Région Nouvelle-Aquitaine 

Frédérique Lucas
Référente toutes filières végétales hors 
viticulture-SREAA 
DRAAF Nouvelle-Aquitaine

Jérémie Manguin
Chef de projet quartiers et bâtiments 
durables Nouvelle-Aquitaine
Odéys

Le Fonds s’appuie sur un comité technique composé d'experts des territoires identifiés en fonction des thématiques de chaque appel 
à projets pour instruire les dossiers et éclairer les décisions du Conseil d’administration. Le Conseil d’administration, quant à lui, 
est constitué des représentants de LISEA et de ses actionnaires (MERIDIAM, VINCI Concessions,  la Caisse des Dépôts Banque 
des Territoires), de MESEA, de la Fondation VINCI pour la Cité et du président du Fonds, Lionel Epely.

Conseil d'administration Comité technique

Céline Mendez 
Chargée de mission filières biosourcées 
et économie circulaire
Envirobat Centre

Yoann Monget 
Référent régional agriculture et alimentation
ADEME Nouvelle-Aquitaine
Agence de la transition écologique

Adeline Nourisson
Chargée de mission développement économique
INAE

Stéphanie Sauvée 
Chargée du développement de la filière
Chanvre Nouvelle-Aquitaine 

Virginie Thomas
Chargée de mission filière
construction durable
Région Nouvelle-Aquitaine

Jean-Yves Thouvenot
Délégué sûreté et relations institutionnelles
MESEA

Lionel Epely
Président
LISEA

Président

Monique Agier
Directrice Adjointe Département Transition 
Ecologique  
Caisse des Dépôts 

Ginette Borduas
Directrice durabilité et ESG
Meridiam

Sophie Debost
Directrice Développement Durable
VINCI Concessions

Cécile Droux
Déléguée générale
Fondation VINCI pour la Cité 

Olivier Duval 
Président
MESEA

Joaquim Godde
Directeur Juridique
LISEA 

Administrateurs

Définit la ligne directrice du Fonds et sélectionne les projets lauréats. Valide l'analyse technique des projets.



P06Rapport d’activité // Fonds SEA

Stéphanie Sauvée 
Chargée du développement de la filière - Chanvre Nouvelle-Aquitaine

Quel est le modèle de filière que souhaite promouvoir Chanvre 
Nouvelle-Aquitaine, en alignement avec les orientations régionales ? 
Chanvre Nouvelle-Aquitaine souhaite promouvoir un modèle de filière 
en circuit court, validé en amont par la Région. L’objectif est de renforcer 
l’indépendance des agriculteurs et producteurs en soutenant 
des groupements autonomes et leur collaboration. Cette approche 
vise à renforcer la valeur ajoutée pour les agriculteurs en réduisant 
les intermédiaires et à limiter l’impact environnemental grâce 
au rapprochement des consommateurs. 

En quoi le Fonds SEA peut-il être un levier pour le développement 
de ces projets ?
Dans une logique où les agriculteurs investissent dans leur propre outil 
de transformation, le Fonds SEA constitue un véritable levier pour 
le développement de ces projets car il permet de réduire la part 
d’auto-financement nécessaire en complétant les aides publiques. 

Le Fonds SEA agit comme un booster et un facilitateur, 
permettant d’accélérer la concrétisation des projets. 

Pourquoi est-il indispensable d’anticiper les débouchés 
et de mobiliser les acteurs des territoires ?
La mission de Chanvre Nouvelle-Aquitaine est d’accompagner 
les producteurs et agriculteurs dans la structuration 
de l’ensemble des maillons de la filière, de la production 
à la transformation, jusqu’à l’usage final. Il est donc essentiel 
de préparer les marchés, de développer les réseaux et 
de mobiliser les acteurs des territoires pour consolider 
les débouchés et sécuriser les revenus des agriculteurs. 
Cela implique aussi d’informer, de rassurer et de former 
les utilisateurs afin de faciliter l’adoption 
des nouveaux usages.    

Contexte et objectifs
En 2025, le Fonds SEA a lancé un appel à projets visant la structuration de filières chanvre locales, mobilisant l’ensemble de la chaîne 
de valeur (production, transformation, commercialisation, usage) et favorisant les pratiques respectueuses de l’environnement. 
Le chanvre s'inscrit pleinement dans les objectifs du Fonds SEA : il répond à des enjeux agronomiques et de qualité 
de l’eau, tout en offrant un matériau biosourcé performant pour le bâtiment et une graine à fort potentiel alimentaire.

Le budget total alloué à cet appel à projets est de 500 000 euros. En 2025, cinq premiers projets ont été 
sélectionnés pour un montant total engagé de 211 637 euros. L’appel à projets se poursuivra sur 2026 
avec l’instruction de nouvelles demandes de soutien. 

Chargée du développement de la filière au sein de l'association Chanvre Nouvelle-Aquitaine, 
Stéphanie Sauvée est membre du comité technique du Fonds SEA. Elle apporte ainsi son expertise, 
sa connaissance des besoins locaux et des conditions de réussite des projets territoriaux.
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Association Chanvre 
du Libournais (33)

L’association de producteurs chanvre 
du Libournais, récemment créée, investit 
en collectif dans du matériel de récolte 
adapté à la culture du chanvre. Cette étape 
déterminante conditionnera la poursuite 
et le développement de cette nouvelle 
filière locale. 

Soutien Fonds SEA : 17 000 €

Chanvre Mellois (79)

Reconnue pour la production et la 
transformation de chanvre, Chanvre Mellois 
réalise une expérimentation ciblée sur 
la période du semi et des aides à la culture 
compatibles avec l’agriculture biologique. 
Cette expérimentation est menée en 
partenariat avec les acteurs de Charente. 
Les résultats seront partagés à tous 
les acteurs de la filière via le réseau 
Chanvre Nouvelle-Aquitaine 
et les réseaux des chambres d’agriculture.

Soutien Fonds SEA : 7 962 €

Fédération régionale de la 
boulangerie - Nouvelle-Aquitaine (79)

La Fédération régionale de la boulangerie 
lance un projet de recherche et 
développement d’une nouvelle recette de 
pain au chanvre afin de toucher un public 
le plus large possible. Le projet intègre une 
dimension Recherche & Développement 
pour la création de la recette mais 
également des actions de communication 
et de sensibilisation auprès des acteurs 
des territoires : boulangers, réseaux 
de restauration collective, 
consommateurs particuliers, etc.

Soutien Fonds SEA : 41 000 €

Chanvre 16 (16)

Chanvre 16 porte le projet de 
développement d'une filière chanvre 
« paille-graine » sur le territoire 
de la Charente à destination des activités 
du bâtiment et de l'alimentation. 
Le modèle intègre les phases 
de production, de transformation 
et de commercialisation. Aujourd'hui 
constitué d'une quinzaine de producteurs, 
le groupement a mené une première 
phase d'expérimentation (culture, récole 
et transformation) depuis 2023 et investit 
à présent dans une unité 
de transformation en vue de lancer 
la commercialisation.

Soutien Fonds SEA : 100 000 €

Ecofix Chanvre - Toltex 
(avec Futuramat) (79)

Toltex est une entreprise française 
spécialisée dans la conception, fabrication 
et distribution de solutions pour 
les professionnels des espaces verts, 
de l'horticulture et de l'aménagement 
paysager. En collaboration avec Futuramat, 
entreprise française également spécialisée 
dans la plasturgie durable, le porteur 
de projet développe une alternative 100 % 
biodégradable et durable à son produit 
innovant de fixation de paillage déjà 
commercialisé. Le projet cible 
la valorisation des poussières de chanvre, 
un co-produit issu des procédés 
de transformation de la plante.

Soutien Fonds SEA : 45 675 €

Partenariat Isochamp
(Indre-et-Loire) 

En 2025, un nouveau partenariat voit le jour 
entre le Fonds SEA et l’association Isochamp, 

située en Indre-et-Loire. 

Attentif au contexte local de chacun des territoires 
concernés par ses actions, le Fonds SEA 

a souhaité soutenir une expérimentation propre 
au paysage agricole de Touraine : la valorisation 

d’un co-produit de la culture du colza.

L’association de producteurs Isochamp porte ainsi le projet 
expérimental de valorisation de la paille de colza pour 

le bâtiment, mobilisant producteurs, partenaires industriels 
et entreprises du BTP sur l’année 2026. Accompagnée 

par Envirobat Centre pour la réalisation du projet, ainsi que 
la communauté de communes de Loches Sud Touraine, 

l’association envisage ainsi de proposer un nouveau matériau 
destiné aux entreprises du bâtiment, présentant 

des caractéristiques proches du chanvre. Le budget alloué 
à ce partenariat est de 30 000 euros.
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Le Fonds SEA a ouvert une enveloppe de financements complémentaires de 50 000 euros dédiée aux structures de l'insertion 
lauréates en 2022. Ces financements complémentaires interviennent dans la continuité des projets soutenus et visent la consolidation 
des modèles économiques et la professionnalisation des activités. Six structures, sur les neuf soutenues initialement 
ont ainsi bénéficié de ces financements complémentaires.

Cette action a été menée en partenariat avec l'association inter-réseaux INAÉ. 

Tehamana Galliano  
Chargée de mission transition écologique – INAÉ

Quels sont les rôles essentiels des Structures d’Insertion 
par l’Activité Economique ? 
Les SIAE sont des acteurs économiques qui créent des activités utiles 
pour leur territoire tout en permettant à des personnes éloignées 
de l’emploi de revenir vers le marché du travail et de sortir des minima 
sociaux. Elles constituent des viviers de recrutements, créent une activité 
économique non délocalisable et ont souvent été pionnières dans 
l’économie circulaire avec des activités de réemploi et de revalorisation. 
Elles répondent ainsi à des enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux.  

Pourquoi est-il important de leur proposer cette aide complémentaire ?
Cette aide est précieuse pour aider les SIAE à sécuriser et développer 
leurs activités. Les modèles économiques de l’économie circulaire 
et des pratiques durables sont encore nouveaux, trop peu soutenus, 

et peuvent donc mettre du temps à trouver leur équilibre.

Ce soutien permet aux SIAE de consolider leurs modèles, de développer 
leur projet et d’adapter leurs outils de travail. Les personnes 
accompagnées sont, par ailleurs sensibilisées, voire formées à ces 
nouvelles pratiques et à ces métiers d’avenir. Sans ce type de soutien, 
beaucoup de projets utiles aux territoires ne pourraient pas voir le jour.

En quoi la collaboration entre INAÉ et le Fonds SEA permet-elle 
de répondre efficacement à ces besoins ?
La collaboration permet d’articuler les objectifs du Fonds SEA 
avec la réalité de terrain des SIAE. INAÉ apporte sa connaissance 
du réseau, des besoins et des dynamiques propres à l’insertion. Ce 
travail conjoint permet d’accompagner au mieux les structures 
dans leurs démarches, de sécuriser la mise en œuvre des projets 
soutenus et de renforcer l’impact concret de l’appel à projets. 

Dans ce cadre, Tehamana Galliano, chargée de mission transition écologique au sein d'INAÉ, a été mobilisée 
pour soutenir les porteurs de projets dans la structuration de leurs demandes et le dépôt de leurs dossiers. 
Son appui a été précieux pour le Fonds SEA, tant dans l’identification des besoins des structures d’insertion 
que dans le conseil apporté pour définir au mieux les modalités d’intervention.



Le SAS (17)  

Après construction du four à chaux, 
l'association Le SAS prévoit 
désormais d'expérimenter sa mise 
en chauffe afin de tester le processus 
de production de chaux. 

Soutien Fonds SEA : 7 500 €

Chantiers Peupins (79) 

Chantiers Peupins structure son activité filière de réemploi du bois 
(conception de mobilier). Cette démarche inclut l'identification 
des différentes essences, le traitement des éléments métalliques 
et des contaminations ainsi que la personnalisation des produits. 

Soutien Fonds SEA : 9 000 €

Compagnons Bâtisseurs Nouvelle-Aquitaine (33)  

Le porteur de projet professionnalise les activités de dépose soignée 
et de réemploi afin de répondre à la demande croissante des donneurs 
d'ordre publics et privés pour ce type de chantier.

Soutien Fonds SEA : 8 000 €

Valo 33 (33)  

Le projet porté par Valo 33 vise à poursuivre la professionnalisation 
de la filière de dépose sélective et soignée en vue du réemploi, afin 
de répondre aux besoins des bailleurs sociaux et des maîtres d'ouvrage 
du territoire. 

Soutien Fonds SEA : 9 000 €

Chantier Médiéval 
de Guyenne (33)

Afin de garantir son équilibre 
économique, le Chantier 
médiéval de Guyenne développe 
une plateforme de réemploi des 
pierres issues de démolition en 
s'appuyant sur une approche 
scientifique structurée.

Soutien Fonds SEA : 7 500 €

Vienne & Moulière Solidarité (86)

L'association VMS sollicite le Fonds SEA pour des investissements 
destinés à professionnaliser et optimiser son atelier de réemploi de 
menuiseries en fin de vie, dans le contexte de l'évolution de son modèle 
économique et de la montée en charge de son activité de collecte.

Soutien Fonds SEA : 9 000 €
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Lise Besnas-Dauchet
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